
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 

          

                  

Objet : Acompte intérimaire 

   
     Monsieur le Directeur, 
 
Le 16 Octobre 2017, vous avez répondu favorablement à la revendication CFDT dans laquelle nous souhaitions le versement pour les 

intérimaires d’un acompte de 56€ dès 7h de H- réalisées sur un mois avec reconduction pour les jours suivants.  

Vous aviez précisé que cette mesure visant à assurer aux intérimaires une régularité de rémunération serait appliquée sur Octobre et 

Novembre. 

Au regard du manque de stabilité de la production, la CFDT vous demande la continuité du versement de cet acompte sur les prochains 

mois. 

 

La Direction nous répond : 

 

 

 

 

 

 

 

PRIME 56 EUROS 
INTERIMS ! 

5 décembre 2017 

AVE C LA CFDT, ON NE SUBIT PAS LE QUOTIDIEN, ON LE 

FAIT EVOLUER POUR MIEUX CONSTRUIRE ! 


